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Annexe 3 -  Paysage lointain
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NOTICE EXPLICATIVE 

 

M. Romain FOHANNO est installé depuis juillet 2013 en tant que conchyliculteur au lieu-
dit « Le Frostidié » sur la commune d’Assérac, suite à la reprise de l’établissement de 
M. Jean PERRIER. 

Le bassin ostréicole existant faisant l’objet de la présente demande de permis 
d’aménager a pour objectif la purification des coquillages vivants. Cette purification est 
une obligation sanitaire qui consiste à stocker les coquillages (en provenance des zones 
B) en bassins insubmersibles alimentés en eau de mer propre et décantée pendant le 
temps nécessaire à l’élimination des éventuelles contaminants microbiologiques, afin de 
les rendre commercialisables (N° d’agrément sanitaire FR 44.006.024). 
Sa proximité immédiate avec la mer est nécessaire afin de favoriser son alimentation 
en eau de mer pour ses pompes de remplissage de bassins et de lavage des coquillages. 
Elle offre également à l’établissement conchylicole de M. FOHANNO la possibilité 
d’accéder directement à la mer avec ses navires (quai à disposition), à ses différentes 
lignes de triage (huitres et moules) ainsi qu’à ses trois bassins. L’unité des bâtiments 
lui permet de diminuer les manipulations qui peuvent induire des risques 
supplémentaires de mortalité des coquillages, tout en minimisant l’impact 
environnemental lié au transport.   

La couverture de ce bassin est très fortement recommandée par les services de la 
Direction Départemental de la Protection des Populations, car elle permet : 

 de limiter le réchauffement de l'eau par le rayonnement solaire en été, 
 de limiter la baisse de salinité de l'eau de mer induite par l'eau douce en cas de 

forte pluviométrie, 
 de limiter le développement des algues dans le bassin afin d’optimiser la 

disponibilité d’oxygène dissout dans l’eau de mer pour les coquillages et de 
faciliter l’entretien du bassin. 

Le bardage des façades du projet permettra, quant à lui : 
 d'éviter la colonisation sous la couverture par des oiseaux et autres animaux dont 

les déjections constitueraient une source éventuelle de contamination de l'eau, 
 de limiter le réchauffement de l'eau par le rayonnement solaire en été, 
 de limiter la baisse de salinité de l'eau de mer induite par l'eau douce en cas de 

forte pluviométrie, 
 de limiter le développement des algues dans le bassin afin d’optimiser la 

disponibilité d’oxygène dissout dans l’eau de mer pour les coquillages et de 
faciliter l’entretien du bassin. 

Le choix de cette nouvelle couverture en mono-pente, de par sa conception, offre un 
accès optimal au bassin d'épuration des coquillages à des engins motorisés de 
chargement et déchargement (télescopique) des casiers de coquillages. Ceci 
contribuera à la diminution de la pénibilité du travail des salariés car la manipulation 
actuelle des 70 tonnes d’huitres et des 30 tonnes de moules qui sont produites 
annuellement et qui transitent par ce bassin, est actuellement réalisé exclusivement à 
la main du fait de la faible hauteur d'ouverture disponible (environ 1 m) en façade du 
bâtiment existant. 



PA 27 

La mise en place de panneaux photovoltaïques en toiture favorisera l'autonomie 
électrique du site ainsi que la pérennité de l’exploitation, tout en répondant à la politique 
actuelle de développement des énergies renouvelables. En effet, l’exploitant souhaite à 
terme moderniser son exploitation en investissant dans des outils plus énergivores en 
électricité : 

 une ligne de calibrage pour les huitres, 
 une nouvelle ligne de calibrage pour les moules, 
 l’installation d’une chambre froide pour le stockage des coquillages (entre 8° et 
15°) avant l’expédition , 
 un meilleur système d’épuration (stérilisateur UV, filtre à sable et refroidisseur d’eau 
de mer).  

Tous ces éléments évoqués ci-dessus justifient donc de l’intérêt du projet, sans toutefois 
que celui-ci soit de nature à porter atteinte au paysage existant, ni même à la 
biodiversité de ce site classé et remarquable.  
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